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LA Cour d'appel judiciairede Port-Gentil a fait, ven-dredi dernier, sa rentréesolennelle. Occasion pourcette juridiction d'enregis-trer de nouvelles figurespromues, mutées ou affec-tées lors du Conseil supé-rieur de la magistraturedu 7 septembre 2017. No-tamment un avocat géné-ral, deux substituts, cinqconseillers et autant deprésidents de chambrequi ont pris place auxcôtés du Premier prési-dent, Alex Mombo, et duprocureur général, EmileMambeya.Ce dernier s'est réjoui deces arrivées, avec la certi-tude qu'elles permettrontdavantage à la Cour d'ap-pel de remplir correcte-

ment sa tâche, chaque foisque cela sera nécessaire. Cette cérémonie de ren-trée judiciaire se tenait enapplication de l'article 12de la loi N°12/94 du 16septembre 1994 portantstatut des magistrats, quidispose: "les magistrats
sont installés dans leurs
fonctions en audience so-
lennelle de la juridiction à

laquelle ils sont nommés
ou rattachés", a rappelé M.Mambeya. Soulignant parailleurs: « le Conseil de la
magistrature a apporté
des changements à la Cour
d'appel pour récompenser
la famille judiciaire de
Port-Gentil.»Il a saisi l'occasion pourencourager les impétrantsà la performance dans le

travail, « car, la perception
qu'ont les justiciables doit
conduire les uns et les au-
tres à améliorer davantage
l'image de la justice, en
prenant conscience de la
nécessité d'appliquer les
textes dans toute leur ri-
gueur, tout en se départant
des comportements qui
avilissent ce corps.»Emile Mambeya a rappelé

la dignité, la loyauté, lerespect et l'impartialitécomme étant les principescardinaux de la justice.Le Premier président de laCour d'appel, AlexMombo, s'est, pour sapart, montré reconnais-sant envers les autoritésde la ville, qui accordentde leur temps pour assis-ter, chaque fois, aux diffé-

rentes rentrées judi-ciaires. Aussi, a-t-il promisde partager avec les ma-gistrats de la Cour d'appella volonté de promouvoirtout ce qui peut contri-buer à faire d'eux des ins-truments actifs d'une plusgrande effectivité de la dé-cision de justice.Il a invité magistrats etavocats au ressaisisse-ment face aux décisionsqui consistent à instru-mentaliser les procès, enles mettant au serviced'une cause ou d'une idéo-logie. « Nous connaissons
tous les stratégies qui
consistent à discréditer la
fonction juridictionnelle
pour tenter de la déstabili-
ser, à transformer le procès
en une tribune au service
d'un combat étranger à la
manifestation de la vérité
et à l'application de la loi,
puis à dénigrer les déci-
sions», a-t-il souligné.

Améliorer davantage l'image de la justice
Rentrée solennelle de la Cour d'appel judiciaire
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Les membres de la Cour d'appel judiciaire 
en fonction.
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L'assistance lors de la rentrée judiciaire de 
la Cour d'appel.
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LA salle d'apparat du Pa-lais de justice de Port-Gen-til a prêté son cadre pour lareprise des activités du tri-bunal de première instancede la capitale économique.C'était vendredi dernier, enprésence des autorités ci-viles et militaires.Au cours de cette cérémo-nie, des nouveaux magis-trats et greffiers ont prêtéserment. Le président dutribunal de la cité pétro-lière, Rita Nzame Obiang,en a profité pour leur rap-peler: « le serment est un
engagement de foi qui fait
de quelqu'un un modèle op-
timal de la justice et de l'ad-
ministration.» Elle leur arecommandé discipline,respect de la hiérarchie, ri-gueur et abnégation au tra-vail.Dans la même logique, GuyFabrice Mboungou Mikolo,le nouveau procureur de la

République, a défini lesmissions dévolues auxgreffiers, qui passent leurbaptême de feu: assisterles magistrats dans l'exer-cice de leurs fonctions,tenir la plume pendant lesaudiences, rédiger les mu-nites, tenir à jour les dos-siers de procédures,assurer la bonne tenue des

registres en plus d'assurerle classement, la garde et laconservation des munites.Pour l'accomplissement deces tâches, il a lui aussi re-commandé loyauté, fidé-lité, disponibilité, sens dudevoir bien fait et, surtout,un souffle nouveau, afinque la justice soit mieuxperçue des justiciables.

Plaçant son action sous lesigne de la détermination,M. Mboungou Mikolo apromis de l'orienter en di-rection des Officiers de po-lice judiciaire (OPJ), afinque l'action publique s'ins-crive dans le cadre de la li-berté de parole àl'audience. Il entend aussiaccorder une bonne place

aux enquêtes et à l'oppor-tunité des poursuites.S'il a félicité le travailabattu par les policiers duCommissariat central, lenouveau procureur a as-séné un coup aux OPJ qui,selon lui, ont transformécette unité en une véritablestructure de commerce. «
Pendant qu'on compte sur

eux, dans le cadre la sécuri-
sation et de la protection
des personnes et des biens,
les OPJ sont devenus maî-
tres dans l’art d'escroquer
et d'abus de confiance. Ils
sont devenus des unités de
commerce comme au mar-
ché de Grand-Village. Je suis
au regret de constater qu'il
y a trop de récriminations
contre nos auxiliaires. 14
plaintes sont sur mon bu-
reau depuis que je suis là, et
deux noms reviennent le
plus souvent», s'est-il indi-gné. Promettant des pour-suites à l'encontre desindélicats dès ce lundi 13novembre, afin de montrerl'exemple.Guy Fabrice Mboungou Mi-kolo sait aussi qu'il est at-tendu, surtout dansl'affaire concernant ArmelMemiague, Joseph Mbe-miyaba et Jean BernardMangouaka, cités dans lemeurtre de Charles Mou-lengue au village Kotou,dans le département deBendjé.

Les OPJ mis à l'index
Tribunal de première instance/Reprise des activités
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Le nouveau président du tribunal de Port-Gentil, Rita Nzame Obiang. Photo de droite : Le nouveau procureur de
la République, Guy Fabrice Mboungou Mikolo, est attendu sur certains dossiers brûlants.
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Les cannes sauvages dans un caniveau

Quand bien même nous ne sommes pas des spécialistesen matière d’agriculture, nous pouvons néanmoins sou-

tenir que le retour de la saison des pluies constitue unebouffée d'air pour les plantes. Lesquelles peuvent ainsipousser aisément. C’est le cas de ces cannes sauvages quisortent.. de l'eau, dans un caniveau mal entretenu, sur laruelle Ivazza, dans le deuxième arrondissement.
Signalisation en mauvaise postureBien malin celui qui remarquera au premier coup d'œilcette signalisation annonçant aux automobilistes la pré-sence d'une école, et donc de modérer leur vitesse, sur labretelle qui relie les carrefours Tobia et de la Bicig. Eneffet, la position de ladite signalisation, au sol, n'a riend'orthodoxe.
L’École publique urbaine Groupe 3, devient l’annexe
du CESLe ministère de l’Education nationale prend des raccour-cis. Mauvais probablement. Au lieu de construire de nou-veaux bâtiments pour le cycle secondaire, il a plutôt opté

pour la transformation des écoles primaires en collèges.Le cas le plus récent est celui de l’École publique urbaineGroupe 3 qui devient, ainsi, l’annexe du CES du Parc. Cetétablissement était, autrefois, l'école du Parc.
Tour de ville

Effectué par JPA
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